
Peut-on prévoir une procédure d’urgence pour le remboursement
de certains frais ?

Réponse courte

Il est possible de prévoir une procédure d’urgence pour le remboursement de certains frais professionnels au

Luxembourg, à condition de respecter les principes d’égalité de traitement, de transparence, de traçabilité et

d’encadrement humain du processus. Cette procédure doit être réservée à des situations exceptionnelles et

clairement définies, telles que des avances importantes ou des dépenses indispensables à la continuité de l’activité.

La mise en place de cette procédure nécessite une formalisation par note de service, avenant au règlement interne

ou politique validée par la direction, avec une information claire des salariés. Les justificatifs restent obligatoires et

l’employeur conserve son droit de vérification a posteriori, ainsi que la possibilité de sanctionner les abus.

Définition

La procédure d’urgence pour le remboursement de certains frais professionnels désigne un dispositif interne

permettant d’accélérer le traitement et le paiement de dépenses engagées par un salarié dans l’exercice de ses

fonctions, lorsque la nature ou l’importance des frais justifie une prise en charge prioritaire. Ce mécanisme vise à

répondre à des situations exceptionnelles où l’application du circuit habituel de remboursement entraînerait un

préjudice financier ou organisationnel pour le salarié ou l’entreprise.

Cette procédure s’inscrit dans le cadre des politiques internes de gestion des frais professionnels, sous réserve

du respect des obligations légales et des principes généraux du droit du travail luxembourgeois, notamment

l’égalité de traitement et la transparence.

Conditions d’exercice

La mise en place d’une procédure d’urgence n’est pas expressément prévue par le Code du travail luxembourgeois,

mais elle doit respecter les principes suivants :

Égalité de traitement entre salariés (article L.241-1 du Code du travail)

Transparence des règles internes (article L.231-3 du Code du travail)

Traçabilité des opérations et justification des frais (article L.221-1 du Code du travail)

Encadrement humain du processus, avec validation par un responsable hiérarchique ou le service compétent

L’employeur peut instaurer une telle procédure à condition de définir de manière objective les situations ouvrant droit

à un traitement accéléré (ex : avances importantes, frais engagés pour des missions imprévues, dépenses

indispensables à la continuité de l’activité). Les critères doivent être clairement communiqués et appliqués sans

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_231-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1


discrimination.

La procédure d’urgence ne dispense pas le salarié de l’obligation de fournir les pièces justificatives requises.

L’employeur conserve son droit de vérification a posteriori. En cas d’abus ou de fausse déclaration, les sanctions

disciplinaires prévues par le règlement interne ou le contrat de travail restent applicables (article L.124-10 du Code

du travail).

Modalités pratiques

La procédure d’urgence doit être formalisée par une note de service, un avenant au règlement interne ou une

politique de remboursement validée par la direction, conformément à l’article L.223-1 du Code du travail. Elle précise

:

Les types de frais concernés (ex : hébergement, transport, avances exceptionnelles)

Les circonstances justifiant l’urgence (ex : déplacement imprévu, impossibilité d’utiliser les moyens habituels

de paiement de l’entreprise)

Le circuit de validation accéléré (ex : approbation directe par un supérieur hiérarchique ou le service financier)

Les délais de traitement réduits (ex : remboursement sous 48 heures ouvrées)

Les modalités de transmission des justificatifs (numérisation, transmission anticipée)

Il est recommandé de prévoir un registre ou un suivi spécifique des demandes traitées en urgence afin d’assurer la

traçabilité et de prévenir les risques de contentieux. L’information des salariés doit être assurée par tout moyen

approprié (intranet, affichage, livret d’accueil).

Pratiques et recommandations

Pour garantir la sécurité juridique de la procédure d’urgence, il est conseillé d’associer les représentants du

personnel lors de sa mise en place, notamment si elle modifie substantiellement les conditions de remboursement

habituelles (article L.414-3 du Code du travail).

L’employeur doit veiller à ce que la procédure d’urgence reste réservée à des situations exceptionnelles et ne

devienne pas la norme. Un contrôle périodique de l’utilisation de cette procédure permet d’identifier d’éventuels abus

ou dérives. En cas de litige, la charge de la preuve de l’urgence et de la conformité de la dépense incombe à

l’employeur.

Le respect de la protection des données personnelles doit être assuré lors du traitement des justificatifs,

conformément au RGPD et à la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement

des données à caractère personnel.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.221-1 : Rémunération et remboursement des frais professionnels

Article L.241-1 : Principe d’égalité de traitement

Article L.231-3 : Information des salariés

Article L.223-1 : Règlement interne et notes de service

Article L.414-3 : Consultation des représentants du personnel

Article L.124-10 : Sanctions disciplinaires

Code civil :

Article 1134 : Bonne foi contractuelle

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel

Jurisprudence constante : Obligation de remboursement des frais engagés dans l’intérêt de l’entreprise, sur présentation

de justificatifs

Il est fortement recommandé de formaliser la procédure d’urgence dans un document interne opposable, d’assurer la traçabilité des

demandes et d’informer clairement les salariés afin de prévenir tout risque de contestation individuelle ou collective.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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